
Deux journées d'information sur la mise en œuvre de la directive 2002/49/CE

Le CIDB et Bruitparif organisent, les 4 et 5 avril 2006, avec le soutien de la Région
Ile-de-France, un colloque sur le thème "Evaluer et gérer le bruit dans l'environnement :
comment mettre en œuvre la Directive européenne 2002/4/CE?
".

  

  

Le CIDB et Bruitparif organisent, les 4 et 5 avril 2006, avec le soutien de la Région
Ile-de-France, un colloque sur le thème "Evaluer et gérer le bruit dans l'environnement :
comment mettre en œuvre la Directive européenne 2002/4/CE?
". 

  

Les deux journées se tiendront au Conseil Régional d’Ile-de-France (Hémicycle), 57 rue de
Babylone, 75007 Paris.

La première journée (mardi 4 avril 2006), à vocation nationale, sera l’occasion de présenter la
transposition française et la méthodologie à suivre, mais aussi d’aborder les premiers retours
d’expériences en la matière, en France et à l’étranger.

La deuxième journée (mercredi 5 avril 2006), à vocation régionale, sera consacrée aux enjeux
et implications de la directive européenne en Ile-de-France. En savoir plus sur la journée
d'information du mardi 4 avril organisée par le CIDB
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http://www.bruit.fr/FR/info/Calendrier/Evaluer/et/gerer/le/bruit/dans/l’environnement/-/Comment/mettre/en/œuvre/la/directive/2002/49/CE/?/Mardi/4/avril/2006/1256/08010200
http://www.bruit.fr/FR/info/Calendrier/Evaluer/et/gerer/le/bruit/dans/l’environnement/-/Comment/mettre/en/œuvre/la/directive/2002/49/CE/?/Mardi/4/avril/2006/1256/08010200

